
Bulletin Municipal de Mondeville (Essonne)
tel qu'il a paru de juin 2008 à mars 2020

Réédité par le Corpus Essonnien, 2022
avec l'aide de M. Luc Grondard



1 

 

so
m

m
a
ir

e
 

Édito        

Résumé C.M.  

Urbanisme         

Travaux                     

Avis de recherche                         

Ticket C.E.S.U. 

Cadastre 

Patrimoine 

Moi, Corbillard ... 

A vos agendas 

Évènements récents, 

Suite 

Culture « suite » 

Graines de champions 

Nouveau « camping »                                     

Compostage 

Nos animaux                                     

Le coin des « Assos »    

Le coin des « Assos »  

A vos marmites                                 

État civil                      

Coin Pub 

 

Juin 2012Juin 2012  

N° 15N° 15  

Email : mairie.mondeville@wanadoo.fr 

Futurs champions, préparez-vous. 

 

Eh oui, vous allez bientôt pouvoir ressortir vos maillots de bain, une 

piscine devrait voir le jour à l’horizon 2015 dans notre région. 

Dans un précédent édito, je vous avais dit qu’un projet piscine ne 

pouvait voir le jour qu’à travers la compétence d’une communauté de 

communes. 

Le projet d’extension du périmètre de la Communauté de Communes 

de la Vallée de l’École a été approuvé par la Commission Départemen-

tale de la Coopération Intercommunale le 13 avril 2012 et le Préfet 

de l’Essonne a notifié par arrêté ce projet le 23 avril 2012. 

De 6 communes, la Communauté de Communes de la Vallée de l’École 

va passer à 15 communes dont Milly, Maisse et Boutigny et ... 

Mondeville. 

Par contre, le projet piscine est déjà engagé d’un commun accord des 

15 communes. 

Lors de la dernière réunion du comité de pilotage, c’est Milly qui a 

été choisi comme commune d’accueil de la future piscine. Lors du 

choix, il a été tenu compte que Milly proposait de fournir le terrain 

viabilisé, que Milly a une position centrale et que les Communautés de 

Communes alentours seront des clients potentiels (la Chapelle la 

Reine, le Pays de Bière). 

Il est entendu que les frais de fonctionnement sont le problème ma-

jeur de gestion d’une piscine et il a été demandé au bureau d’études 

en charge du dossier de prévoir un projet à 20 € maximum par habi-

tant et par an de frais de fonctionnement. 

Le budget prévu en investissement pour les travaux est de 8 M€ HT, 

subventionné à 50 %, le solde financé par un emprunt de la Commu-

nauté de Communes. 

Voilà, c’est un projet important et fédérateur pour notre ‘’nouvelle‘’ 

Communauté de Communes et c’est ‘’ensemble’’ que nous devons le 

faire aboutir. 

Mais au fait, saviez-vous que, malgré l’absence de piscine dans notre 

région, nous avons un champion de natation à la Padôle ?  

(voir article page 8) 

Bonnes vacances à toutes et à tous ! 
             JP Delhotal 
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La Fondation du Patrimoine a pour mission de promouvoir la sauvegarde et la mise en valeur 

du patrimoine bâti de proximité, du patrimoine naturel et contribue ainsi à la protection de 

nos paysages. 

Vous souhaitez restaurer votre patrimoine bâti, la Fondation du Patrimoine peut vous aider. 

Vous êtes propriétaire privé d’un bien immobilier présentant un intérêt patrimonial (ferme, 

maison de caractère, lavoir,…) et vous souhaitez le restaurer. 

Vous pouvez bénéficier d’une aide fiscale de l’État. 

Les travaux à réaliser doivent concerner des éléments bâtis extérieurs (toitures, façades, 

huisseries, murs, portails…) et être de qualité afin de sauvegarder le bâtiment dans ses  

caractéristiques d’origine. 

Pour tous renseignements : 

Fondation Patrimoine : Monsieur Gérard Morin – Tél : 06 80 38 86 85 

www.fondation-patrimoine.com 

Ou sur le site de Mondeville : http://www.mondeville91.fr 

Le service du cadastre a entrepris la mise à jour du plan cadastral de notre commune à par-
tir du 11 juin 2012. 
Cette opération consiste à représenter sur le plan l’emprise au sol des constructions ré-
centes ou anciennes qui n’y figurent pas encore. 
Pour ce faire, un géomètre du cadastre, Mr THOMAS, va être amené à pénétrer dans les 
propriétés privées, communales ou domaniales, closes ou non closes, à l’exclusion de l’inté-
rieur des habitations, pour y effectuer les métrages nécessaires sur les bâtiments et les 
clôtures.  
(Loi n°374 du 6 juillet 1943, validée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 et l’arrêté préfectoral n° 2011-DDFIP
-056 du 21 novembre 2011) 
Il sera muni d’une carte professionnelle.  

Merci de lui réserver un bon accueil. 
                 Rolande Bruère 

Mise à jour du cadastre 

Fondation du patrimoine 

Peut être m’avez-vous aperçu dans l’église de Mondeville où je suis entreposé. Comme les 

vieux hors d’usage, je n’ai pas toujours une place bien définie et certains aimeraient bien me 

voir hors de cette église lieu de cérémonie des baptêmes et des mariages. Il est vrai que ma 

couleur d’un noir incontestable et mon aspect un peu glaçant n’incitent pas à la franche gaie-

té et pourtant mon histoire n’est pas si triste. 

Pour mon acte de naissance, en 1904, j’ai eu l’honneur d’une délibération du conseil municipal 

et un crédit de 660 Francs a été inscrit au budget additionnel pour ma construction.  

Voici comment le conseil municipal a justifié ma naissance : « Considérant que le nouveau ci-

metière est éloigné d’au moins 100 mètres du centre du village, qu’il existe à 2 km de la com-

mune un hameau qui, avec les écarts, forme une population de 50 habitants en dehors du vil-

lage. Attendu que le corbillard servira à tout le monde, sans distinction et que le transport 

des corps sera gratuit. 

Moi, corbillard de Mondeville 

http://www.fondation-patrimoine.com
http://www.mondeville91.fr
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Après avoir pris connaissance des conditions avantageuses de fabrication offertes par Mr 

Maintenant Charles, charron demeurant à Mondeville. Vu l’urgence des travaux et des condi-

tions faites par l’entrepreneur,  autorise Mr Galmard, maire de la commune, à passer un 

traité de gré à gré avec le sieur Maintenant  pour la construction d’un corbillard. » 

Ont signé Galmard, maire, Lucas, Clopet, Ferrand, Trouvé, Simon, Lavigne, Petit, Menet, con-

seillers. 

Ainsi donc je fus créé par le sieur Charles Maintenant, charron de la commune. Une véri-

table dynastie en vérité, Charles Maintenant charron nait en 1865 (à La Ville du Bois)  fils 

de Léontine Trouvé et Charles Maintenant, charron, né lui-même à Mondeville en 1839 et 

fils de Charles Maintenant, charron né à Paris en 1811 et d’Augustine Poincet. Trois Charles 

Maintenant, charrons de grand’ père en petit fils ! ! !  

De 1905 aux années 50, j’ai dû en accompagner des cercueils, de l’église au cimetière, tiré 

par un brave cheval de trait et escorté du garde champêtre. Il est même probable que j’ai 

conduit dans sa dernière demeure en juin 1932 Mr Philéas Galmard, maire pendant plus de 

40 ans, celui-là même qui avait signé mon acte de naissance ! 

Il n’est pas d’usage de prendre des photographies de ces convois funèbres, je n’ai malheu-

reusement pas de traces de mon activité passée. Et puis comme tous les villages voisins, la 

vie s’est transformée, le cheval a disparu, je devenais inutile. D’autant que les transports 

funèbres en voiture se développaient, l’heure de la retraite avait sonné pour moi. On m’a re-

misé dans un local à côté de l’église.  

La vie n’était pas très gaie pour moi, je ne voyais plus personne, je devenais un objet encom-

brant, mais soudain le destin s’en est mêlé, on m’a proposé de tourner dans un film. Dans un 

film ? Oui absolument, à l’Ardennais comme disent les anciens de Mondeville. 

Alors un court moment j’ai retrouvé toute ma noblesse, j’ai eu l’impression de revivre, mais 

hélas le cinéma c’est beau mais cela reste du cinéma. 

Je suis retourné dans mon local et puis ce local a été détruit, j’ai bien  failli disparaître et 

subir le sort de tous mes congénères…  Où me mettre ? J’ai vogué de ferme en grange quel-

quefois presque dehors, dans le froid et les intempéries. Alors naturellement l’âge et ces 

conditions difficiles m’ont rendu fragile. Mais on a pris soin de moi. Au début du deuxième 

millénaire, sous le mandat de Mr Lamblot, en 2003, j’ai subi une petite « rénovation ». On a 

refait ma galerie en zinc, j’y tenais,  on m’a brossé, et puis repeint ;  Peinture  noire Tollens 

spéciale fer, du solide ! 

Aujourd’hui, on parle même de me classer, c’est que voyez-vous des corbillards en Essonne, il 

n’y en a plus ! Je suis devenu un patrimoine à défendre.  

Il n’empêche que ma place n’est pas parfaitement définie, je ne veux pas gêner dans cette 

église où je côtoie l’ancien tabernacle de l’autel de la vierge en pleine décrépitude, il est 

beaucoup plus âgé que moi, fin 18ème d’après les spécialistes ; c’est bien triste. Et puis mal-

gré mon âge avancé, on m’a rempli de médaillons en plâtre, il s’agit de l’ancien chemin de 

croix, J’ai bien l’impression que c’est moi qui porte la croix avec tout ce poids qui m’étouffe ! 

Je ne suis pas exigeant, je voudrais simplement que l’on me décharge un peu de tous ces ob-

jets encombrants et lourds, qu’on me trouve un bon endroit où je puisse être admiré, sur-

tout par les enfants, j’aimerais les entendre « dis Maman, à quoi ça servait un corbillard ? » 

Mais mon vœu le plus cher, je souhaite rester dans mon village de naissance, Mondeville. 
                 Luc Grondard 




